
481

( ©  ENAJ et C.S.B  octobre 2013 )    -    M anuel Pratique de Procédure Prud’homale   -   Chapitre 5   M esures d’instruction    -    ( V olume n°1 )

CONSEIL DE PRUD'HOMMES
D'ANNEMASSE 

20, Rue Léandre VAILLAT BP 253 

74106 ANNEMASSE CEDEX 

Téléphone : 04.50.38.39.32  

Télécopie : 04.50.87.28.79 

J:\USB64_nov2013\0_USB_ENAJ\usb_MP\mppp_2013\CHAP_5.wpd
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Section : Commerce - Bureau 1 

MINUTE  01/350 

République F rançaise

au nom  du Peuple français

ORDONNANCE DE TAXE A TÉMOIN
 du 25 MARS 2001

 
 dans l'affaire qui oppose:

M adame Danielle  RUSTRE

5 Chemin de Servette        

74100 AMBILLY               

DEMANDEUR, Assisté de Me VERDON (avocat au barreau de

THONON)

 à 

M adame M arthe  GERM A

10 rue du Château Rouge            

74100 ANNEMASSE                     

DEFENDEU R, Assisté de Me MULLIEZ (avocat au barreau

d'ANNECY)

Nous Jacques BBB, Président du  bureau de jugement du 25 mars 2001, ayant comme

assesseur employeur :Monsieur CCCC, et comme  Assesseurs salariés:  Madame AAAA, et

Monsieur PPPP, Assesseur conseiller (S)

Assistés lors des  débats de Monsieur BASTARD, Greffier   en Chef 

Vu les articles 204 et suivants du code de procédure civile;

Vu l’audition de Madame Anne Marie  TRAVERSE domiciliée 21 Route de
Genève -74380 BONNE en qualité de témoin

Vu sa demande d'indemnité formulée en application de l'article 221 du  code de procédure

civile;

Vu les éléments fournis au conseil de prud'hommes;

FIXONS LA TAXE A TÉMOIN COMME SUIT:

-Indemnité de comparution: ______________ €

-Indemnité supplémentaire: ______________ €

-Indemnité de transport: ______________ €

-Indemnité de séjour ______________ €

TOTAL: ______________ €

ORDONNONS À ____________________________________________________

DE PAYER LA SOMME DE ____________________________________________

à Madame Anne Marie  TRAVERSE domiciliée 21 Route de Genève -74380
BONNE 

Le Greffier Le Président

Ordonnance de taxe à témoin
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